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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� -

 RØsolutions n°A 849 (20) et A 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99 -. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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• DØcision d�enquŒte  

• Dossier navire  

• Cartographie 
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BEES 1 : Brevet d�Etat d�Education Sportif de 1er degrØ 
 
CODIS : Centre OpØrationnel DØpartemental d�Incendie et de Secours 
 
CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 
FFV : FØdØration Française de Voile 
 
kW : Kilowatt 
 
tx : tonneaux 
 
CRR : Certificat Restreint de RadiotØlØphoniste 
 
COTOREP : Commission Technique d�Orientation et de Reclassement Professionnel 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 
 
BMS : Bulletin MØtØorologique SpØcial 
 
VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High frequency) 
 
FFV : FØdØration Française de Voile 
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Le 6 avril 2004, vers 14h00, le SAINT LEON, embarcation de type « pointu marseillais » 

à voile latine appartenant à l�association « L A TOULINE » de MŁze (HØrault), appareille sous la 

conduite de son chef de bord habituel, salariØ de l�association, titulaire du Brevet d�Etat 

d�Educateur Sportif 1er DegrØ (BEES1) voile. Il transporte pour une initiation à la pr atique de la 

voile latine un groupe de dix jeunes gens encadrØs par trois adultes. 

 

Peu avant 17h00, le CODIS 34 (Centre OpØrationnel DØpartemental d�Incendie et de 

Secours) est avisØ par un plaisancier suisse du repŒchage en cours d�un groupe de personnes 

embarquØes à bord du SAINT LEON, repØrØes dans l�eau, aprŁs le chavirage de leur 

embarcation. 

 

Le plaisancier et son Øpouse, assistØs par les moyens nautiques et aØriens de la 

protection civile dØpŒchØs par le CODIS, puis par deux vedettes de la SNSM (SociØtØ Nationale 

de Sauvetage en Mer) engagØes par le CROSS La Garde (Centre RØgional OpØrationnel de 

Surveillance et de Sauvetage), assurent le sauvetage des quatorze personnes embarquØes à 

bord du SAINT LEON. Le chef de bord de ce dernier dØcØdera peu aprŁs sa rØcupØration. Tous 

les passagers portaient un gilet de sauvetage, à l� exception de la personne dØcØdØe.  

 

Les opØrations de sauvetage se sont terminØes à 20h30 aprŁs Øvacuation de trois 

enfants sur des hôpitaux de SŁte et Montpellier. Le  garçon hospitalisØ à Montpellier Øtait dans 

un Øtat grave et a subi une lourde intervention chirurgicale avant d�Œtre dØclarØ hors de danger 

aprŁs plusieurs jours d�incertitude. 

 
�� ���
	'
	�

 
Le SAINT LEON appartient à L A TOULINE, association d�Øducation à l�environnement, 

assurant des prestations terrestres ou nautiques, en gØnØral au profit de groupes scolaires ou 

d�autres associations. Le budget de LA.TOULINE (qui emploie trois salariØs, maintient en Øtat le 

SAINT LEON et du matØriel pØdagogique ou d�observation de la nature) est alimentØ par les 

cotisations des membres de l�association, mais surtout par la facturation des prestations 

assurØes. 

 

En l�occurrence, le groupe embarquØ à bord du SAINT LEON Øtait formØ par dix enfants 

ou adolescents, confiØs par les services du MinistŁre de la Justice à une association toulousaine 
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d�aide à l�enfance, l�O RANGERAIE, et trois Øducateurs salariØs par cette association. Ce groupe 

sØjournait dans un centre d�hØbergement  de MŁze qui avait mis en contact l�ORANGERAIE avec 

LA TOULINE. L�initiation à la voile latine pendant un aprŁs-m idi Øtait facturØ 110 �. 

 

Un couple de ressortissants suisses a aperçu les na ufragØs, commencØ leur 

repŒchage et dØclenchØ l�opØration de sauvetage. Ils Øtaient en transit entre Marseillan et SŁte 

à bord d�une « pØnichette » de location. L�efficacitØ de l�action de ces deux personnes doit Œtre 

soulignØe. 

 
(� 	�)����
����

 
Ses principales caractØristiques sont les suivantes : 

 

��Type                  : pointu marseillais (ou barquette) ; 

��Immatriculation       : ST 308376 ; 

��AnnØe de construction : 1958 ; 

��MatØriau              : bois ; 

��jauge                 : 4,12 tonneaux (tx) ; 

��DØplacement           : 7 t dont 1 de lest 

(donnØe du certificat de jauge ; lest constituØ de gueuses 

sous les planchers)(1) ; 

��Longueur              : 8,55 m ; 

��Maître bau            : 3,1 m ; 

��Surface de voile      : 48 m2  

   (donnØe du certificat de jauge) ; 

��Puissance             : 15,46 kilowatts (kW) ; 

 

��Nombre de personnes autorisØes à bord : 10 adultes ou 15 

enfants et 4 adultes. 

                                                 
(1) Poids des gueuses de lest mesurØ par les enquŒteurs de la Gendarmerie au renflouage : 863,05 kg                   
en 85 gueuses, dont seuls 88,6 kg en 9 gueuses se trouvaient encore à leur emplacement normal au momen t de 
l�exploration de l�Øpave. 
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Le SAINT LEON avait fait l�objet d�une visite spØciale du CSN de SŁte (Centre de 

SØcuritØ des Navires) le 11.juin 1998. Son entretien semble avoir ØtØ rØguliŁrement et 

convenablement assurØ. Il Øtait ØquipØ d�une VHF (Ømetteur-rØcepteur radioØlectrique à trŁs 

haute frØquence : Very High frequency) portative en pochette Øtanche, rØcemment  remplacØe, 

qui n�a pas servi pour dØclencher l�alerte et a ØtØ retrouvØe à bord. Le moteur n�Øtait pas 

embrayØ, et probablement arrŒtØ, au moment du naufrage. 

 
�� 	+�����	�

 
Le navire Øtait armØ par un chef de bord salariØ par LA TOULINE depuis un an, titulaire 

du BEES 1, option voile, du CRR (Certificat Restreint de RadiotØlØphoniste) et du diplôme de 

surveillant de baignade. Les informations recueillies par le BEAmer font Øtat d�un handicap 

physique entraînant le classement de cette personne en catØgorie B à la COTOREP (Commission 

Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel). 

 

Bien qu�aucune visite systØmatique d�aptitude ne soit prØvue, l�intØressØ devait subir 

prochainement un contrôle mØdical, à la demande de son employeur. 

 
,� ����������	�(toutes les heures sont en heures locales) 

 
��#�2�� : Appareillage du SAINT LEON du port de MŁze ; tous les passagers portent un 

gilet de sauvetage, dont le port est imposØ aux enfants et acceptØ par les Øducateurs ; 

le chef de bord n�en porte pas. La sortie se dØroule bien : explications sur la 

manoeuvre, dØmonstration de matelotage. Le moteur est arrŒtØ une fois les voiles 

(mestre et foc) hissØes avec la participation des passagers. Certains passagers ont 

mentionnØ des coups de gîte impressionnants, apparemment volontairement 

dØclenchØs par souci pØdagogique . 

 
��Entre #�2#, et #�2�, (heure trŁs incertaine) : le SAINT LEON navigue tribord amure, 

probablement au prŁs. Un des passagers est à la bar re. Le SAINT.LEON subit un fort 

coup de gîte, sans doute provoquØ par une rafale. Les tØmoins font Øtat de 

l�impossibilitØ de mettre la barre sous le vent pour lofer, à cause d�un cordage gŒnant, 

peut-Œtre l�Øcoute de grand voile. Le chef de bord tente de larguer ce cordage, mais la 

gîte augmente de maniŁre irrØmØdiable malgrØ le dØplacement au vent de quelques 

passagers. L�embarcation est envahie par l�eau, reste sur le flanc et coule en 
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quelques secondes. La totalitØ des personnes embarquØes se retrouve à l�eau ; à 

l�exception du chef de bord, tous sont soutenus par leur gilet de sauvetage. MalgrØ la 

panique de certains et des divergences de vues sur la possibilitØ de rallier la côte à la 

nage, l�ensemble du groupe reste sur les lieux du naufrage, dispersØ sur quelques 

dizaines de mŁtres carrØs. Le mât du SAINT LEON Ømerge et des enfants peuvent s�y 

accrocher. 

 
��Peu avant #-2�� : un couple de touristes suisses, embarquØs sur une pØnichette, 

aperçoit les gilets de sauvetage et commence le rep Œchage des naufragØs, tout en 

alertant les secours par tØlØphone mobile (112) ; 

 
��#-2�# : le CODIS 34 prØvient le CROSS MED et ordonne l�intervention de trois 

embarcations pneumatiques des sapeurs-pompiers et de l�hØlicoptŁre de la protection 

civile ; 

 
��#-2�, : le CROSS engage deux vedettes de la SNSM ; 

 
��#-2#, : les sapeurs-pompiers sont sur zone, les vedettes appareillent ; 

 
��#-2�& : l�hØlicoptŁre est sur zone ; 

 
��#-2(� : fin du repŒchage, pas de disparu mais le chef de bord est dØcØdØ peu aprŁs 

sa rØcupØration, les blessØs sont ØvacuØs vers MŁze par embarcation pneumatique ; 

un important dispositif mØdico-psychologique est mis en place ; 

 
��#-2�, : dØbarquement des autres naufragØs à MŁze, depuis la pØnichette assistØe 

par la vedette SNS 245 ; 

 
��#&2�- : investigation de l�Øpave par plongeurs de la gendarmerie et de la SNSM ; 

 
��#&2�( : balisage de l�Øpave par vedette SNS 3442 ; 

 
��vers #*2�� : arrivØe des blessØs dans les hôpitaux ; 

 
����2(� : atterrissage du dernier hØlicoptŁre.  

�
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe par la 

rØsolution A884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ; 

• facteurs matériels ; 

• facteur humain ; 

• autres facteurs. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
�4#� 
$5��6� �"$�6��7 �

 
�4#4#� ���6$��1"�!0�01�171%�86���9�0�� �1" �44.� 91"�/7� ��

 
Le BMS (Bulletin MØtØorologique SpØcial) cote 142 est en cours jusqu�au              

7.avril 05h00 locales au moins ; les prØvisions annoncent prŁs de SŁte un vent de NW 3 à 4,    

et NW 5 à 6 au Nord d�Agde. 
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Le temps effectivement rencontrØ est dØcrit par les acteurs du sinistre comme tout à 

fait maniable, sans que des observations chiffrØes soient disponibles. Le vent sur l�Øtang de 

Thau n�a probablement pas dØpassØ 20 n�uds, sauf pe ut-Œtre dans de rares rafales. 

 

La tempØrature de l�eau de l�Øtang Øtait trŁs probablement comprise entre        

10 et 15°C. Lors d�une plongØe, le 7 avril 2004, les plongeurs de la Gendarmerie relŁvent une 

tempØrature de l�eau de mer de 14°C au droit de l�Øpave. 

 
�4�� 
$5��6� �!$�0���7 �

 
Le SAINT LEON est une embarcation soigneusement entretenue, aucune dØfaillance 

patente n�a ØtØ signalØe aux enquŒteurs du BEAmer. 

 

Cette embarcation est un bateau non pontØ, sans disposition particuliŁre pour en 

assurer l�insubmersibilitØ en cas de chavirage. 

 

La nature du lest a probablement ØtØ dØterminante. Une partie des gueuses qui 

le constitue a pu se dØplacer sous le vent avant l�envahissement de la coque, empŒchant 

le redressement de l�embarcation, provoquant peut-Œtre la rupture d�un circuit de refroidissement 

du moteur, et une voie d�eau lorsque la prise d�eau correspondante s�est trouvØe submergØe . 

 

Le blocage de la barre par l�Øcoute de grand voile ne devrait pas avoir eu 

d�importance, le dØbattement autorisØ permettant de faire Øvoluer l�embarcation normalement 

avec le meilleur angle de barre (20 à 30° de barre) . A la gîte l�efficacitØ de ce type d�appendice 

devient rapidement faible. Les tØmoignages de passagers permettent de penser que le chef de 

bord aurait plutôt essayØ de larguer l�Øcoute de grand voile, pour rØduire le couple de chavirage, 

que cherchØ un plus grand dØbattement de la barre ; sa compØtence plaide en faveur d�une telle 

hypothŁse. 

 
�4�4#� �$�0���7�.�� $6���$%�����.��.0���  ��

 
L�ensemble des passagers portait des gilets de sauvetage à l�exception du chef de 

bord dØcØdØ. Les gilets sont portØs en permanence en raison du risque de chute à la mer. 
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L�appareil VHF portatif en sac Øtanche a ØtØ retrouvØ dans l�Øpave, il ne semble pas 

avoir ØtØ utilisØ. 

 

Personne n�a eu le temps d�utiliser les seaux prØsents à bord pour tenter de contrer 

l�envahissement du bateau. Selon le personnel de LA TOULINE, le chef de bord du SAINT LEON 

prØvoyait d�installer une dØrivation du circuit de refroidissement du moteur pour pouvoir aspirer à 

la cale, mais un tel circuit d�Øpuisement n�aurait pas eu d�utilitØ moteur arrŒtØ. 

 

Les feux à main rØglementaires n�ont pas ØtØ utilisØs, bien que leur prØsence à bord 

soit Øtablie. 

 
�4(� 
$5��6��26!$�"�

 
�4(4#� �6����77$"5���;�0���6�� 

 
La surveillance du plan d�eau n�Øtait pas prØvue, pas plus que des liaisons 

rØguliŁres par tØlØphone ou VHF, ou l�accompagnement du SAINT LEON par une autre 

embarcation. L�expØrience a malheureusement prouvØ que, mŒme sur un plan d�eau de taille 

rØduite, un chavirage et un naufrage, puis la prØsence dans l�eau de personnes portant des 

gilets de sauvetage, peuvent passer inaperçus penda nt de trop longues dizaines de minutes.�

 
�4(4�� �0$5��1" �.6�52�:�.��/1�. 

 
Les enquŒteurs ont envisagØ l�hypothŁse oø le chef de bord aurait ØtØ victime d�un 

malaise, non seulement pendant son sØjour dans l�eau, mais juste avant l�accident, ce qui 

pourrait expliquer l�inefficacitØ de ses rØactions. NØanmoins, ni les auditions, ni l�avis du 

mØdecin rattachØ au BEAmer ne plaident pour une telle hypothŁse. Les informations disponibles 

sur l�expØrience maritime et la connaissance du grØement latin du chef de bord laissent à 

penser qu�il aurait, normalement, du choquer sa grand voile pour rØduire la tendance à la gîte 

sous l�effet d�une rafale, et saisir VHF et feux de dØtresse en cas de situation irrØversible. 

 
�4�� �<"�2= ��

 
Le facteur dØclenchant de l�ØvØnement est une prise de gîte excessive, non contrØe 

en temps utile, qui a entraînØ l�envahissement du SAINT LEON, puis son naufrage. La prise de 
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gîte a probablement ØtØ aggravØe et rendue irrØmØdiable par un dØplacement sous le vent de 

tout, ou partie des gueuses, constituant le lest de l�embarcation. 

 

Deux facteurs aggravants ont retardØ le dØclenchement des secours : 
 

• La non utilisation de la VHF ou des feux de dØtresse pour signaler l�accident, 
 

• L�absence de surveillance du plan d�eau, ou d�accompagnement par une autre 

embarcation, ou de liaison radioØlectrique pØriodique. 

 

Les consØquences du naufrage ont ØtØ : 
 

- aggravØes de maniŁre certaine par la faible tempØrature de l�eau. 
 

- allØgØes de maniŁre tout aussi certaine par l�action efficace des plaisanciers qui 

ont signalØ la dØtresse et assurØ l�essentiel du sauvetage, puis par l�efficacitØ du 

dispositif mis en place par le CROSS et le CODIS. 

 
- �	��������
�����

 
-4#� Pour les embarcations à grØement particulier (prØsence de plus d�une drisse pour au 

moins une des voiles, vergue orientable�) assurant l�initiation de nØophytes, le BEAmer 

recommande la prØsence d�au moins deux personnes connaissant bien la man�uvre. Il ne 

paraît toutefois pas nØcessaire que la seconde dispose de brevets particuliers si ce n�est la 

reconnaissance de sa compØtence par l�association dont il est membre. 

 

-4�� Pour les embarcations non pontØes, anciennes ou non, quelle que soit leur longueur, 

le BEAmer recommande que des dispositions soient prises pour assurer : 
 

• le maintien en place du lest intØrieur (ou le maintien en position basse d�une 

dØrive lourde) ; 
 

• l�insubmersibilitØ ou, à titre d�alternative, la prØsence de radeaux à largage 

hydrostatique, ou bien l�accompagnement permanent par une embarcation de 

capacitØ suffisante pour recueillir l�ensemble des personnes à bord lorsqu�elles 

assurent l�initiation de nØophytes. 

�
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-4(� Pour les Bateaux d�IntØrŒt Patrimonial (BIP) : des dispositions Øquivalentes pourraient 

Œtre proposØes, afin de conserver leur qualitØ de « BIP ». 

 

-4�� Pour le plan d�eau, sur lequel Øvolue une embarcation non pontØe isolØe transportant 

des nØophytes en fonction des conditions mØtØorologiques ou hydrologiques (tempØrature de 

l�eau infØrieure à 18°C) : le  BEAmer recommande une surveillance qui pourrait Œtre effectuØe 

visuellement depuis la terre ou à partir d�une emba rcation d�accompagnement, ou encore par 

liaison radioØlectrique, ou par suivi d�une balise embarquØe�  

 

-4,� Le BEAmer recommande l�amØlioration du suivi des embarcations de type particulier 

(Bateau d�IntØrŒt Patrimonial, construction amateur, utilisation atypique�) en matiŁre de 

sØcuritØ, qu�elles soient ou non utilisØes par des associations. Celui-ci pourrait Œtre plus rØgulier 

sans forcØment incomber aux Centres de SØcuritØ des Navires. La recherche d�accords 

interministØriels (Mer, Jeunesse et Sports) ou avec des fØdØrations sportives ou à caractŁre 

patrimonial doit Œtre encouragØe. De mŒme, l�action des sociØtØs d�assurances en la matiŁre 

pourrait Œtre utile, par exemple en prØvoyant des rØductions de prime pour les embarcations 

suivies par un organisme habilitØ par elles (FFV, association de voiliers traditionnels). 

 

-4�� Le BEAmer recommande qu�un suivi mØdical du personnel salariØ assurant la conduite 

des embarcations transportant des personnes, soit assurØ de maniŁre plus efficace, mŒme dans 

le cadre associatif ou dans celui d�une Øcole de voile, selon des rŁgles et critŁres à dØfinir avec 

le MinistŁre de la Jeunesse et des Sports. 

 

L�ensemble de ces mesures pourrait Œtre envisagØ au cas par cas, dans le cadre de l�agrØment 

des associations. 
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